
FORMATION 

CONTINUE

DE AES
dIPLôme d'état d'accompagnant éducatif et social

Objectifs

Acquérir les compétences professionnelles pour exercer
dans le domaine de l’accompagnement.
Répondre de manière fiable aux besoins spécifiques de la
personne aidée (enfants, familles, personnes en situation de
handicap et/ou âgées) et veiller à sa participation, à la vie
sociale et citoyenne.
Découvrir différents lieux d’exercice professionnel en
fonction de l’option choisie (services d’aide à domicile,
EHPAD, foyers logements, milieu scolaire…)

Conditions d'admission

Avoir un projet professionnel
Avoir trouvé une structure d'accueil
Être en situation de recherche d'emploi, ou en
absence de droits
Dépôt du dossier de candidature
Épreuve orale d'admission portant sur la
motivation  et la capacité à s'engager dans cette
formation

Débouchés professionnels

Auxiliaire de vie scolaire (AESH :
Accompagnant d'élève en situation de
handicap)
AES en structure médico - sociale ou
sanitaire et sociale ou en tant qu'AES à
domicile

               Poursuite d'études

Diplôme d'État d'Aide - Soignant
Diplôme d'État d'infirmier
Formation moniteur - éducateur
Formation éducateur spécialisé
Formation d'animateur en gérontologie

Les plus de la formation

Stagiaire de la formation continue sous statut de la Région
Plus d'heures de pratique professionnelle
Salle Santé et matériel de qualité
Proximité géographique avec les entreprises du territoire
(MAS Le Bel Aubépin, EHPAD Le Bois Joli, Résidence Perrine
Thulard, École Saint-Joseph,...)

Accessibilité
Au Campus Orion, nous accordons la même importance à
tous nos apprenants, quelle que soit leur situation
personnelle.
Contactez-nous pour étudier vos besoins et
aménagements nécessaires.
Au sein du campus, vous trouverez un référent handicap,
en charge d’étudier et faciliter votre insertion (contactez
Anne GUISSE / Floriane GARRY sur bienvenue@campus-
orion.fr).

Méthodes mobilisées

Entrer dans le monde du travail tout en apprenant un métier :
voilà ce que propose l’alternance à tous ceux qui veulent se
former et réussir leur insertion professionnelle. Avec les
mêmes diplômes que les autres mais avec le savoir-faire et
l’expérience professionnelle en plus.
Un suivi personnalisé : chaque alternant est suivi par un tuteur
en entreprise et un formateur : points et échanges réguliers
avec et entre les deux tuteurs.
Il vous est confié un dossier de liaison destiné à faciliter
l'échange entreprise/centre de formation/tuteur.
Cette formation valorise particulièrement la formation en
milieu professionnel en associant et en alternant les apports
théoriques, les mises en situations professionnelles, l’approche
globale de la personne, les travaux en petits groupes, les
ateliers d'analyse de pratique, et l’immersion permanente en
milieu professionnel.

Les plus du Campus Orion
Accompagnement personnalisé
10 000 m² de parc arboré
Proximité centre ville
Proximité gare
Internat
Développement de l'autonomie

Frais de formation
En tant que stagiaire Région, la prise en charge des frais de
formation est totale (sous réserve d'éligibilité).
Contactez-nous pour plus d’informations et conseils sur ce statut.



Responsable de filière : Mme GARRY

Modules de formation

DF 1 : Accompagnement de la personne dans les
actes de la vie quotidienne (112h)
DF 2 : Accompagnement de la personne dans les
actes de la vie quotidienne dans le respect de cette
personne et des règles et de sécurité (91h)
DF 3 : Accompagnement à la vie sociale et
relationnelle de la personne (105h)
DF 4 : Positionnement en tant que travailleur social
dans son contexte d'intervention (147h)
DF 5 : Travail en équipe pluriprofessionnelle, gestion
des risques et traitement des informations liées à
l'accompagnement de la personne (91h)

+ 840 HEURES DE FORMATION PRATIQUE répartie sur
l'ensemble des Domaines de Formation

Rythme de la formation
En centre de formation: 

15 jours de formation / 15 jours en structure, la
prochaine session démarre en août et se termine en
juin
567 heures en centre de formation sur 10 mois / 840
heures en structure (parcours complet) 
Un plan de formation, selon le profil du candidat et ses
tests de positionnement, pourra être proposé. Ces
derniers consistent à des tests pratiques et théoriques
à l'admission en formation. 

Modalités d'évaluation

DF 1 :  Accompagnement de la personne dans les actes
de la vie quotidienne (1 épreuve écrite et 1 épreuve
orale)
DF 2 : Accompagnement de la personne dans les actes
de la vie quotidienne dans le respect de cette personne
et des règles et de sécurité (1 épreuve orale)
DF 3 : Accompagnement à la vie sociale et relationnelle
de la personne (1 épreuve orale)
DF 4 : Positionnement en tant que travailleur social
dans son contexte d'intervention (1 épreuve orale)
DF 5 : Travail en équipe pluriprofessionnelle, gestion des
risques et traitement des informations liées à
l'accompagnement de la personne (1 épreuve écrite)

www.campus-orion.fr 
bienvenue@campus-orion.fr 
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Le titulaire du diplôme d’État Accompagnant
éducatif et social peut exercer, aussi bien au
domicile de la personne qu'en structure collective.
L’accompagnant éducatif et social accompagne
les enfants, les adolescents, les adultes, les
personnes âgées, les familles, en prenant en
compte leurs difficultés. Il réalise une intervention
sociale au quotidien visant à compenser les
conséquences d’un handicap, qu’elle qu’en soit
l’origine ou la nature. Il prend en compte les
difficultés liées à l’âge, à la maladie ou au mode de
vie ou les conséquences d’une situation sociale de
vulnérabilité pour permettre à la personne d’être
actrice de son projet de vie.

Aptitudes

Modalités et délais d’accès

Cette formation est tout public. Vous devez contacter
l’établissement pour récupérer un dossier d’inscription.
Celui-ci sera à rendre avant le début de la procédure de
sélection, accompagné d’un cv et d’une lettre de
motivation ainsi que de la copie de vos diplômes obtenus.
Vous serez invité(e) à participer à une information
collective avant la procédure de sélection.
L’admissibilité est prononcée avant fin juillet.

L’Accompagnant éducatif et social accompagne les
personnes tant dans les actes essentiels du quotidien
que dans les activités de la vie sociale, scolaire et de
loisirs. Il veille à l’acquisition, la préservation ou la
restauration de l’autonomie d’enfants, d’adolescents,
d’adultes, de personnes vieillissantes ou de familles, et
les accompagne dans leur vie sociale et relationnelle.
Ses interventions d’aide et d’accompagnement
contribuent à l’épanouissement de la personne à son
domicile, en structure et dans le cadre scolaire et social.
Il établit une relation attentive de proximité, en fonction
des capacités potentielles de la personne dans toutes
ses dimensions (physiques, physiologiques, cognitives,
psychologiques, psychiques, relationnelles et sociales).

Les champs de compétences


